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AVIS AU ~UBLIC



Il est porté à la connaissance des Exploitants Forestiers agréés que suivant avis d'a d'offres N° 0784/AAOIMINEFIDF/SDIAF du 19 septembre 2001, une concession forestièr 73.689 hectares composée de l'Unité Forestière d'Aménagement (UFA) ~f(l:9S6èst ouve l'exploitation forestière.



1)



Localisation Cette concession est localisée dans le Département de la Kadey, Province de l'Est.



Le point A dit de base se situe à la confluence d'un affluent non dénommé avec la ri Doumé. Cette concession est limitée par :



e )



Au Nord: Du point A, suivre le cours de la rivière Doumé sur 54 Km pour arriver au point B sur un affluent non dénommé de la Doumé. ; Du point B, suivre une droite de gisement 106° sur une distance de 6,0 Km atteindre le point C situé sur le cours de la Doumé ;



A l'Est: Du point C, suivre en aval la Doumé sur 3,4 Km pour atteindre le point D, pu affluent non dénommé de la Doumé sur 2 Km pour atteindre le point E; Du point E, suivre une droite de gisement 2400 sur une distance de 3,0 Km atteindre le point F; Du point F, suivre une droite de gisement 1740 sur une distance de 2,0 Km atteindre le point G; Du point G, suivre une droite de gisement 1100 sur une distance de 3,3 Km atteindre le point H; Du point H, suivre une droite de gisement 139° sur une distance de 3,8 Km atteindre le point 1; Du point l, suivre une droite de gisement 272 0 sur une distance de 2,7 Km atteindre le point J;



.~



".



Du point J, suivre une droite de gisement 220 0 sur une distance de 4,2 Km po atteindre le point K;



Du point K, suivre une droite de gisement 235 0 sur une distance de 1,8 Km po atteindre le point L;



Au Sud:



Du point L, suivre une droite de gisement 241 0 sut une distance de 5,2 atteindre le point M;



Kn1 po



Du point M, suivre une droite de gisement 242 0 sur une distance de 1,8 Km po att~i_ndre le point N;



- . Vu . point N, suivre une droite de gisement 2500 sur urte:.distance de 2,8 Km po ::ttteindre le point 0; 1



~u point



0, suivre une droite de gisement 264 0 sur un~!Iistance de 3,7 Km po atteindre le point P; ;,



e



.



Du point P, suivre une droite de gisement 267 0 sur une distance de 3,0 Km po atteindre le point Q situé sur le cours de la rivière Mbang;



)



Du point Q, suivre en amont la rivière Mbang sur une distance de 4,4 Km po atteindre le point R;



Du point R, suivre une droite de gisement 296 0 sur une distance de 2,4 Km po atteindre le point S;



Du point S, suivre une droite de gisement 1160 sur une qistance de 2,6 Km po atteindre le point T sur un affluent non dénommé de Mbang;



Du point T, suivre en amont cet affluent sur une distance de 1,6 Km po atteindre le point U;



Du point U, suivre la droite de gisement 258 0 sut une distance de 2,8 Km po atteindre le point V situé sur un affluent non dénommé" de Mbang;



Du point V, suivre en amont cet affluent sur une distance de 1,4 Km po atteindre le point W.



e )



A l'Ouest:



Du point W, suivre une droite de gisement 279 0 sur une distance de 2,0 Km po atteindre le point X;



Du point X, suivre une droite de gisement 294 0 sur une distance de 3,3 Km po atteindre le point Y;



Du point Y, suivre une droite de gisement 314 0 sur une distance de 2,5 Km po atteindre le point Z situé sur la rivière Monbé;



Du point Z, suivre en aval la rivière Monbe sur une distance de 3,4 Km po atteindre le point Al;



Du point Al, suivre une droite de gisement 2700 sur une distance de 1,0 Km po atteindre le point BI;



Du point BI, suivre une droite de gisement 3400 sur une distance de 4,800 K pour atteindre le point Cl situé sur sur la rivière Kwek'\;Yen;



Du point C 1. suivre une droite de gisement 298 0 sur une distance de 1,6 Km pO atteindre le point Dl situé sur le cours de Mwobak;



-. 



Du point 0 l, suivre en amont la rivière M wobak sur une distance de 1,2 K pour atteindre le point El;



Du point El, suivre une droite de gisement 252 0 sur une distance de 2,9 Km pO atteindre le point FI situé sur le cours de Mwadjil ; Du point FI, suivre en amont la rivière Mwadji1 sur une distance de 2,4 Km p atteindre le point 01;



Du point 01, suivre une droite de gisement 35 0 sur une distance de 6,3"Km p atteindre le point Hl situé sur la rivière Mwamento ; Du point Hl, suivre une droite de gisement 39 0 sur une distance de 4,4 atteindr~ un affluent non débnommé de Mwamento, Point Il;



K.n! p



Du point Il, suivre une droite de gisement 314 0 sur une distance de2~9 Km p atteindre le poibt JI; j ~



e)



~



Du point JI, s4~vre une droite de gisement 61 0 sur une distance de 4~ Km po atteind~e le point A dit de base. ;



Le potentiel total exploitable des 19 (dix neuf) essences principales essences est évalu



2 113 311 ml.



2)



Offres technique et financière



Les soumissionnaires disposent de quarante cinq (45) jours à compter de la date de signat du présent avis pour faire parvenir au Ministère de l'Environnement e~ des Forêts leurs off rédigées en Français ou en Anglais et comprenant:



e



}i> 



L'enveloppe relative à l'offre technique et administrative en dix exemplaires dont original et neuf (09) copies certifiées conformes et marquées comme tel comport toutes les pièces justificatives réglementaires y compris la quittance justifiant paiement des frais de dossier d'un montant de F.CFA·200.000 (deux cent mil contre récépissé.



}i>



L'enveloppe de l'offre financière cachetée et scellée contenant l'indication du p supplémentaire que le soumissionnaire se propose de payer en plus de la redevan forestière annuelle fixée à 1000 F.CF Alha par la loi des finances en vigueur.



)



3)



Achat des dossiers d'appel d'offres



L'achat des dossiers d'appel d'offres se fait auprès du Directeur des Forêts con présentation d'une quittance de F.CFA 200.000 (deux cent mille) délivrée par l'Agent Compta du Fonds Spécial de Développement Forestier. Chaque soumissionnaire devra s'assurer que la zone choisie correspond à ses attentes. vente étant faite sans garantie, les changements ultérieurs des zones ne seront pas admis.
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